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acceptation, cette reconnoiffance eft pour le vaflà une garantie de
tout ce qui eft contenû dans fon dénombrement); de manière que
le feigneur, fommé par fou vaffal, eft obligé de prendre fait et caufe
pour lui à l'encontre' de tout autre feigneur qui prétendroit que
quelques parties contenues au dénombrement accepté feroient moù-
vantes de lui; à faute de quoi, le vaffal demeureroit déchargé en-
vers le feigneur auquel il auroit fait fon aveu, de la mouvance de
ce dont il feroit éviricé par un autre feigneur.

Pour que- le dénombrement baillé par le vaffal foit réputé rcçû
au bout 'des quarante jours, il faut que le vaffal après ce ternie,
l'ait envoyé quérir au manoir du feigneur, et '-lait fait interpeller
ou fonmer de fournir' de blâme. Si cette formalité eil obmife, le
figneur fera toujours recevable à blâmer le dit dénombfement,' et
fera icelui réputé non reçu.

C H A P I T R E III.

- Du ~gint.

xx. A R T I C L E .

Le quirnt Tc- . and un ieft endu ou bai!W rente rac1betable, l'acquéreur d;it
mier d' Frixii

-' efrjx paye- lequint deni:r du prix, où prt princpal ar la rente,
au u'elle ne ßi: rachetée.

chaque vente
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ait. Leuitetl l"
Le .uint ef la cinquième partie du prix du fief vendu; et il fe

prend non feuleinent nt les- fommes payées au vendeur, mais auffi
fur celles que l'acheteur s'eit obig' de payer à -fn ac4uit, par ce
que ces denie:s font auflRi partie du prix. .Les fraix du contrat,
ceux de la licitation ou décret, le pot de vin, ou épingles, fi elles
ne font exceffives, ne idnt riput es faire partie du prix.

La raifon pour lagn elle les droits- font dûs dans le cas de la
vente à rente rachetafbe, et que le principal de la rente eff réputé
le prix de l'héritage.

Le (r,uint eff dû f fe:gn A fdal, dans toutes les ventes, ou
aCtes équipollents a ventes; c-:nse dans les cas fuivans.

if nt 1°. Lorfime la y nte enl fQai .r cor traa- volontaire, à la charge
an d'uitdécret lonair-eeou fans cette charge, ou par adjudica-

tion, par décret forcé oUtivoT¿Ert 2---
20. Lorfque la vente étant faite et 'arfite, le vendeur.a d'c're

l'acheteur d prix porté par le ci oitrad.
3°. Lorfqu'après e contrat ei j .- fait, les parties en conIfertent

volontairement la réfolution; ,anmoins. fi la réfolution étoit
faite aIès deux bu trois jours, il n'y auroit pas ouverture aux
droits.

). QUadd un fief et dncd é en payement d'une dette, parce c'n
palyant une dette, c -e1 un ac-équiollent à vente; excepté par
rapport aux dots et avancement d'hoirkpour lefluels il n'eff rien dû.
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